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ACP. RESIDENCE PAUL DELVAUX

ProcEs-verbal de l'assemblde g6n6rale de l'association des copropri6taires, qui s'est tenue le
25 septembre 2O24 dans les locaux de la Buvette du terrain de football de Bas-Oha.

L'assembl6e gdn6rale de l'association des copropridtaires de la r6sidence < Paul Delvaux )) est valablement
constitu6e et apte i d6lib6rer 6tant donn6 qu'elle rdunit par pr6sences personnelles ou par repr6sentation 65n
des quotit6s en parties communes de la r6sidence soit, 65.#.6ttoooo'
sur un montant de 10000/10000".

aQ propri6taires sont pr6sents et repr6sent6s. conformdment i la liste des pr6sences annex6e.

Le double quorum 6tant atteint, Monsieur JM. NIGOT, Prdsident nomm6 par l'assembl6e, ouvre la sdance a tApS
en souhaitant la bienvenue i tous les participants. Le Svndic remercie les membres du conseil de copropridtd pour

leur investissement au sein de l'immeuble. Une minute de silence est ohseruEe d la mdmoire de feus
Htrca- yzl jlnxoulle _ Ghsup y -'Tfilol:z t -, -Dr.rtois-

ORDRE DU JOUR

1. Signature des pr6sences et mandats

2. Aoprobation du PV de I'assembl6eg6n6rale du 28-O$23

4 mois sont octroy6s aux copropridtaires pour formuler leurs dventuelles remarques sur un PV d'assembl6e
Pass6 ce d6lai et en l'absence de contestations, le PV est approuvd.

Constat 6tant fait de l'absence de contestations et/ou remarques, le PV de l'assembl6e gdn6rale r6f6renc6,
SIGNE par les copropri6taires prdsents et repr6sentds en fin de s6ance. est approuv6.

3. Approbation des comotes du Svndic ) Exercice 2O23-2O24

Conformdment au mandat qui lui a 6td donnd par l'AG 2023, Monsieur Ch. Ldonard a contr6l6 les comptes.
N'ayant constat6 aucune anomalie et attestant que le d6compte de charges envoy6 - est conforme aux
d6penses et recettes de l'exercice comptable, Mr Ldonard suggirent i l'assembl€,e d'approuver les comptes.

nemirdses
Le syndic fait remarquer que certains propridtaires ne sont pas en ordre de provisions, voir ne paient rien

durant l'exercice comptable et paient tout au solde. A REGULARISER PAR LES CONCERNES !ll

Infos

o Ddpenses 202312024= 112212,29 € contre 107587,66 en2022/2023, soit une HAUSSE de 4524,63 €

. 61011 - Entretien ascenseurs - 5 trim factur6s (3' trim 24 normal. sur 24125 + index) + + 3462,24 €

. 61012 - R6parations ascenseurs + + 200,52 €

. 5140 - Assurance incendie bAtiment (indexation normale) .) + 748,01 €

. 51050 - Nettoyage batiment selon contrat (hausse de salaire! I.623 -Autres frais du personnel - (hausseucm+onss+fraisgestion...) J + + 3645,00€

.6147-Franchisebrisdevitrage-SGUR ++ 311,35€

. 61300 - Honoraires syndic - (lndexation) - + + 950,00 €
lndexation 2023 de 7.5oA au lieu de 10.63% + !.28% en2024 ET la fluc'tuation des autres postes.



DO$tlERlUDlCl,AlRE EN RECUPERATION DE CHARGE IMPAYEE (DIVORIM - Van Pcryr)
Montant total initialement du au SOlO6lLs = 4857,46 €

$ Montant total du au 3O/06/tB -- L2058,47 €

Soit 4 17426,33€ au30/06/78
68,00 € AFlRdserve d6cid6 par l'Ag 20/09/78

564,14 € de cl6ture 2018/2}tg
RAPPET

Aprds d'innombrables rapoels (par t6l6phone, mails, courriers ...) restds sans r6ponse. ce dossier

a 6t6 mis aux mains de Me MOERS (Huissier i Huy) pour r6cuperation de la dette.
Courrier amiable, mise en demeure ... n'ont engend16 aucune r6action de Divorim.
Suite i la citation i comparaitre en Justice de Paix, Me DESSY est intervenu et suite au prononc6 du jugement du

23/07/15, Divorim est condamnd par ddfaut puisque non prdsent et non repr6sent6.
L'Huissier a proc6d6 i un acte de signification commandemenlle 26/08/!5.

En suite de l'acte de l'Huissier Moers, son confrdre lui signale que la soci6t6 DIVORIM est un ensemble

de bureaux meubl6s avec boites aux lettres; le mobilier sans valeur dtant propri6t6 du centre de bureaux HEPTACON

Au vu de cette voie sans issue, le Syndic a demand6 i l'Huissier d'investiguer plus encore puisque VAN PARYS est

normalement propridtaire par jugement du 2A/A9106 du Tribunal Civil de Huy de l'appartement 334 cave C57 -
emplacement de garage P26 et DIVORIM des caves CIO-L9-27 et des emplacements de garage P02-13-21.

Le bureau d'ENREGISTREMENT de HuV F9/02/16) confirme la propri6t6 des caves 10-19-27 et emplacements P02-13-2:

&3A/$/t6,le Syndic marque son accord pour que l'Huissier investigue auprds des autres bureaux d'enregistrement

renseignds par celui de Huy (= TERMONDE & EUPEN)

DIVORIM serait propridtaire d'une surface (commerciale) dans un grand magasin enregistr6 i Eupen.

$ Proc6dure de saisie-ex6cution immobilidre du bien susmentionn6 est propos6e mais au vu des frais de proc6dure

faramineux que cela allait engendrer (juge des saisies d'Eupen, traduction i partir du n6erlandais et de l'allemand)

l'Huissier pr6conise d'intenter la saisie immobilidre sur les biens sis i Huy et ) Wanze en se renseignant sur leur 6tat
hypoth6caire et Ctre certain d'obtenir qq chose sur la vente publique, 6tant donn6 que la oartie d6bitrice (DIVORIM)

est archi-poursuivie.

S Si cette piste n'6tait pas favorable, la voie VAN PARYS serait envisageable sous r6serve des instances prioritaires
(contributions, lois sociales ...) et l'assembl6e 2016 avait suggdr6 une investigation en vue d'une dventuelle saisie

sur loyers (piste ) suivre)

$ Des derniEres nouvelles regues de Me Dessy via les investigations de l'huissier Moers et suite d une demande

d'informations relative i la vente des biens dont question, il est fort i craindre de ne rien percevoir 6tant donn6 que

la copropri6td n'a aucun privilEFe.

) Un ETAT HVPOTHECAIRE fait apparaitre une inscription hypoth€caire au 1" rang pour les contributions
i hauteur de 65.000 € - des notifications fiscales (6tant des crdances privil6gi6es) de l'ordre de 350.000 € et une saisit

a 6t6 entamde par un bureau de recettes provinciales Oost Vlanderen.

$ tjappartement 334 - C57 - P26 ont €t6 vendus i M. Mme Nigot par acte du 22/1U77 (Notaire Misonne)

$ Une demande d'infos relatives i l'article 577 - Et et $2 a fait l'objet d'un courrier au notaire Misonne
pour les lots c10 - c19 - C27 - POz - P13 - P21 (exclusivement A vendre au sein de la copropri6td)
Pour RAPPEL, ces emplacements sont bien cadastr6s et repris dans les lots i l'acte de base mais

il est physiquement impossible de garer une 4" voiture, dont le conducteur puisse en sortir aisdment.

' 
AUCUNE VENTE N'A APPAREMMENT ABOUTIE SUTTE AUX INFOS DONNEES AU NOTAIRE MISONNE !!!

Confirmation faite par l'Huissier Moers et Me Dessy, la DETTE DIVORIM doit passer en perte et profit.

f. Me Dessy demande la cl6ture du dossier en l'6tat + OUI unanime.

fattestation de clOture de faillite indispensable pour modification ult€rieure des statuts et facturation des

charges Divorim a 6t6 demandde au curateur te 15 septembre 2020. Sans nouvelle d ce iour !!!
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APUREMENT DETTE DIVORIM

Solde au 30/06/23

AF r6serve - Toiture

AF r6serve - G6n6ral

Charges 2023-2024

Solde au 30106124

Apurement d6cid6 par AG 2017

Solde r6ellement d0

4708,52

680,00

68,00

668,32

6L24,84

10000,00

t6L24,84

c) lnd6pendamment de l'apurement - par appel de fonds de 10000 € ddcid€'par l'AG 2017
I'ACP 6tait toujours en attente de l'attestation de cldture de faillite - noii eniore cliiiurde i ce iour t

4 Dans le but d'une dventuelle saisie conservatoire sur les lots encore invendus, il a toutefois €td
envoy6 un mail au curateur de la faillite (encore non cl6tur6e) lui r€clamant l'entiEret6 de la dette.
I DE M po u r I es exe rc ice s 2O2A I 2O2L' 2O2U 2022 . 2022 I 2023 . 2023 I 2024 ll I

INTERUENTION DU CURATEUR DE LA FAILLITE - Me VERIAEGT(f

Par courriel du t7-07-24|e syndic fut contact6 par Me VERLAECKT - ddsirant liquider cette faillite
et rappelant que la tentative de vente des lots (P02-13-21 et C10-19-27) par le notaire MISONNE n'avait
pas aboutie - sans doute par l'impossibilit6 physique de placer une voiture sur ces emplacements de garage

Le syndic lui a r6pondu par courriel du 05-08-24 avec ddtail des charges dues par DIVORIM au 3O/06/24.
** courriels annex6s i la convocation i cette AG **

Par courriel du 25-09-24 Me VERLAECKT 6crit i tous les copropri6taires - proposant principalement
la vente des lots restant a DIVORIM - son intervention i la modification des statuts et pouvoir TOUT paver.

LES EMPLACEM NTS DE GARAGE
4 Que les propridtaires des lots P01-P03-P04 achdtent le P02
+ Que les propridtaires des lots P11-P12-P1.4 achdtent le P13
4 Que les propri6taires des lots P22-P23-P24 achEtent le P21

Dans le pass6 - les prix ont oscill6 de 1500 e SOOO € par emplacement !

LES CAVES - Cr0-Ct9-C27
Dans le pass6 - les prix ont oscill6 de 1000 A 2000 €

Bien que n'6tant pas dans ses intentions
Me VERLAECKT ajoute que si une solution amiable n'est pas trouv6e pour les emplacements de garage,
il sera oblig6 - en tant que curateur - d'intenter un procrirs conte la copropridtd pour la libdration de ces
places de garage - conformdment i l'acte de base.

A l'unanimitd des pr6sents et repr6sent6s - l'assembl6e marque son accord sur le principe de vente
des lots restant i DIVORIM et demande aux int6ress6s de se manifester auprds de

€VAr'iT
Me
3't v

FrS.i"..rf-^rfr,....cnrr-s...,*...".rJ.scla..*....*.,.lkois..r$"Yelnr..
f.nir...V.r",.Y-s.ffirr}iarg....-.......f.cno..€,...f...f.BAis...rfo\ffies

Questions de l'assem bl6e
R6ponses sont donndes par le syndic.

A l'unanimit6 des pr6sents et repr6sent6s, l'assembl€e approuve les comptes de l'exercice 202312024,
Ddcharge est donn€e au contrOleur aux comptes et au syndic.

Rapport du contrdle des comptes annex6 au PV
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PROVISIONS TRIMESTRIETTES

Proiection
Solde compte vue au 07-07 /24
Provisions 2024-2025 i recevoir
A recevoir de la cl6ture 06-2024
D6 penses 2024-2025 estimdes
Solde estim6 au 30-06-25

Studios

Appa rtements 2 chambres

Appartements 3 chambres

19605,13 €
1"13524,00 € si toutes regues

22980,84€
- 118000,00 € d6penses 2023-2024 +5%

38109,97 €

Au 0L-10-13 Au 01-10-23

270€ 3s1 €

360 € 468 €

468 € 508 €

Le syndic propose de maintenir les provisions en place depuis le 01-10-23 - pour l'exercice 2024/2025
APPROBATION UNANIME DE L'ASSEMBLEE.

4. Entretien 2O25 des abords de la r6sidence - BENETTI

Estimation i 6210 € Htva contre 5805 € Htva en 2024.
Pourinfoc'2019(4910€Htva)e2020(4910€Htva).2027(4850€Htva)o2022(5050€Htva).2023(5805€Htva)
L'assembl6e marque son accord / ne marque pas son accord sur cette offre de prix.

I BENETTI ex6cutera l'entretien 2025 des abords de la rdsidence.

' Bien que les saisons actuelles ne favorisent pas un entretien r6gulier facile - un peu plus de rigueur sera
demand6e i Benetti.

5. Arr6t6 Roval O9-O3-O3 ascenseurs / Rappel prochaine analvse de risques

Pour rappel,

b Ascenseurs aux normes t PROCHAINE ANATYSE DE RISQUES AVANT O6ltO/25

6. Remplacement des chaudidres individuelles par des chaudirEres i condensation
Rappel de la d6cision de I'Aq 2O2O

Le remplacement futur de chaudidres atmosph6riques par des chaudidres a condensation, risquait fortement
d'entrainer l'obligation de faire sortir une buse en inox, en fagade AR.

A l'unanimit6 des pr6sents et repr6sentds, l'assembl6e 2018 avait autorisd cette maniEre de faire pour toutes
futures installations de chaudiEres i condensation, EN URGENCE.

Pour les appartements du 4" 6tage, le placement de ces buses inox i travers les brisds (parties de toit
en pente) 6tant exclusivement sous la responsabilit6 des propri6taires concern6s, en cas d'infiltrations.

Renseignement pris aupres de l'organisme agr66 B.T.V, aucun cahier de charge relatif i la pose des buses inox
(double flux) ne sera dmis. Cependant, dans la configuration de l'immeuble, qu'elles sortent en fagade AV - AR,

ces buses seraient trop prds des fendtres et/ou balcons ; la norme imposant une certaine distance de ces

dl6ments de fagades t 2 ou 3 marques construisent encore des chaudiAres atmosph6riques aux normes.

Dans le cas de placement de chaudiAres i CONDENSATION, il faudrait rdaliser un SYSTEME CLV en plagant des
chemindes (conduits) d'6vacuation qui traverseraient les appartements de buanderie en buanderie, sur
lesquelles les chaudidres i condensation seraient raccord6es.
+ REALISATION CONSEQUENTE (techniquement et financiArement) sans savoir ou passent les imp6trants
et d6charges.

AVIS & ESTIMATION de la soci6t€ AIR TECHNOLOGIES

D'aprds cette soci6t6, il serait possible de placer un conduit CLV (Cox-Hybrid) de diamdtre L50 dans les

chemin6es existantes, permettant le raccordement de chaudidres i condensation. 
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Travaux compris
- Percement ndcessaires pour montage des raccordements dans les appartements
- Montage des raccordements et resserrages
- Conduits CLV avec chapeaux en toiture
Non compris
- D6montage des grilles de chemindes en toiture
- Travaux de peinture au niveau des raccordements
- Remplacement des chaudi6res avec leur raccordement i la cheminee
- Percements 6ventuels dans des parois de b6ton
ESTIMATION + 4591€ Htva / chemin6e

Soil27546 € Htva pour 6 chemindes * 55092 € Htva pour 12 chemin6es

lL n'y aurait pas de systEme permettant le raccordement de chaudiAres atmosph6riques et de chaudiEres
i condensation. TOUT IE MONDE DOIT DANS CE CAS PLACER UNE CHAUDIERE A CONDENSATION

Conseil de cette soci6t6
Faire appel i un bureau d'experts (DEPLASSE ou ALL DETECT) afin d'expertiser les chemin6es et ainsi obtenir
un rapport d partir duquel un devis complet et pr6cis pourra 6tre etabli.

A l'unanimit6 des pr6sents et reprdsent6s, l'AG 2O2O a d6'cid6 que TANT qu'lt EXISTERA DES CHAUDTERES

ATMOSPHERIQUES A lj VENTE, LE SYSTEME ACruEL DES CHEMINEES RESTERA EN PLACE.

7. Adaptation des statuts i la loi 2O{8

La loi du 18 JUIN 2018 entrde en vigueur le 1iu'JANV|ER 2019
Le REGLEMENT DE COPROPRIETE et le REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR doivent €tre adaptds
conformdment aux articles 577-3 it 577-14 du Code Civil, tels que modifi6s par la loi du 18 juin 2018.
Le l6gislateur prdcise que :

pour autant que l'assemblde 96n6rale n'apporte pas (en m€me temps ou ult6rieurement) de modifications
i l'acte de base, le texte adapt6 ne requiert pas l'6tablissement d'un acte authentique puisqu'il s'agit d'une
adaptation et non d'une modification des statuts !!!

L'adaptation a 6t6 r6alis6e dat6e du 18-10-23 - par une soci6td de consultants iuridiques.
r Dtipense 2023-2024 de 1210 €Tvac

ljenregistrement n'dtant pas n6cessaire - Le texte de cette adaptation doit iuste Ctre approuv6 afin
de marquer sa prise d'effet et sa r6alisation - ll devient ainsi opposable ir tous les copropridtaires.

Prdalablement envoyde aux copropri6taires - cette adaptation des statuts et son texte (pour le ROI)
ne sont ni ratifids et niapprouv6s - par l'assemblde.

Le ROI ne semble pas €tre conforme i celui actuellement en place !

Les rectifications seront envoydes au Bureau de Consultant Juridique - pour adaptation du proiet
A prdsenter i l'AG 2025.

8. Raooort des pompiers suite i la visite du lO.O7-19 - Demande de la commune

Copie de la r6ponse envoy6e par le Syndic au Bourgmestre de la commune de Wanze, avait 6t6
envoyde i tous les propri6taires.

Par le biais d'un < toutes boites > le SYNDIC avait demand6 les attestations d'entretiens de chaudidres
et de conformite 6lectrique des appartements pour le !5/09/19 au plus tard, sachant qu'il 6tait
presqu'impossible d'obtenir 120 attestations pour cette date I

o
Toutes ree ues, elles ont dt6 envovdes i la Commune AVEC les attestations manquantes :

* Ddtection incendie-gaz et exutoires
I Extincteurs et d6vidoirs
c} Ascenseurs - Contr6le semestriel

Ascenseurs - AR -09-03-03 - Attestation de rdgularisation 5



Ddmarches en vue des contr6les manquants
r' Contrdle des 6 installations 6lectriques des communs + BTV le20108/79 (CONFORMITE>09120441.
r' Contr6le des 55 6clairages de secours + BTV le 20/08/79 (21 6clairages remplacds pour 1742,40 € Tvac)
/ Contr6le des 50 installations de gaz c) BTV les 26 + 27 + 28/08h9 (En ordre)
r' Contr6le d'approximativement 36 portes RF + MENUISERIE coRNET (En ordre)
r' Gaines techniques au plafond du garage 4 D6sobtur6es le06/08/19

PERIODICITE DES CONIROTES

ELECTRICITE DES COMMUNS
ETANCH EITE I NSTALLATI O NS GAZ

ECLAIRAGES DE SECOURS

CONTROLE DES PORTES RF

DET, INCENDIE + EXUTOIRES

) Contr6le tous les 5 ans MAIS CONFORMITE > 09/2044 lll
) Contr6le tous les 3 ans
) Contr6le tous les ans
) Contr6le tous les ans

) Contr6le tous les ans

A faire encore en 2024 - 2025
BTV pour le contrOle d'6tanchditd gaz des 50 installations + Eclairages de secours + Electricitd des communs
rGaz:5419,80€HTVArEclairagessecours:727,A6€HTVA/hrElectricit6communs:I07,20€HTVA/h
b Prix 2022/2023 i actualiser !

CORNET sera contact6 pour rdglage des portes RF des communs

9. R6fection de la toiture plate de I'immeuble
Devis sur base de l'analyse technique DERBIGUM - Choix de t'entreprise - Facturation

Conformdment i la ddcision de l'AG 2023
4 3 entreprises sur 4 ont remis prix sur base de l'analvse technique DERBIGUM

I BEGUIN c) 325.155,00 € Tvac - (structure trop petite pour ['envergure du travait)
. LIBERT TOITURES 4 286.358,91 € Tvac
o ISOTOIT - XLG + 196.967,08 € Tvac (+ 51 € htva pour remplacement 1m2 de plancher)

A l'unanimit6 des prdsents et reprdsentds - l'assembl6e d6cide d'octroyer ces travaux i l'entreprise ISOTOIT
c) Paiement oar fonds de r6serve .} Travaux i rdaliser €m {orS

+ PRIME - 65 € | m2 - sous r6serve
. Un estimateur du SPW Logement devra €tre appel6 . Rdalisation des travaux
. lntroduction demande de prime avec documents n6cessaires aprds travaux

{O. Travaux i pr6voir - i r6aliser

r Ascenseurs 10/2 - 9/1 - 8/2
Remplacement ddtecteur prdsence au niveau - courroies d'opdrateurs cabines pour 4553,41 € Tvac

Remplacement bloc d'alimentation autonome pour 759,19 € Tvac

! Remplacement de la vid6ophonie des 3 phases (les 2 entr6es 9 sont HS et plus de pidces compatibles)
2 dlectriciens mis en concurrence pour placement de 50 postes vid6o BTCINO :

o BOSCO pour 26799 € Tvac o JD ELECTRICITE pour 30483,48 € Tvac

A l'unanimitd des pr6sents et repr6sentds - l'assembl6e d6cide d'octroyer le remplacement de la vid6ophonie
; BOSCO et paiement par le fonds de rdserue. Les aqcenseurs seront aussi pav6s par fonds de r€serve.

6



11. Aoorovisionnement du fonds de r6serve

LIVRET €

Solde au Ot/07/23

lnt6r6ts

AF regus sur LL0000 € (Toit 100000 + R6s 10000)

rations diverses ascenseurs

Solde au 30106124 1.t7638,92

+ 100.000 € pour rdfection toiture i paver avant le 31-12-24 - ont 6t6 appelds le 01-07-24 - conformdment d l'AG 2023

Le syndic attire l'attention sur les travaux encore i r6aliser (ascenseurs + vid6ophonie + Contr6les s6curit6)
sans compter la matrice d'alimentation d'eau - remplacde il y a peu - 4358,33 € Tvac - AG 2022

18077,96

68,54

102343,27

-2850,85

. Par un appel de fonds de 25000 € - il resterait au final
30000 € - il resterait au final
35000 € - il resterait au final
40000 € - il resterait au final

9848,64 €
14848,64€
19848,64 €
24848,64€

A l'unanimit6 des pr6sents et reprdsent6s - l'assembl6e ddcide
I Un APPEL DE FONDS d"...*.. / 100004 - e avant le e

{2. Elections Statutaires
. SYNDIC et CONSEIL DE COPROPRIETE seront i rddlire lors ) l'AG 2025

{3. Rapoels et suggestions

o R.APPEL = Les portes des armoires renfermant les compteurs 6lectriques des appartements
doivent imp6rativement rester ouvertes pour les cas urgents.

tr R.O.l (Rbglement d'ordre int6rieur| -ARTICLE 3 / INFORMATTONS

En cas de location d'un appartement, le copropridtaire aura des obligations d'informations.
Deux copies du r€glement d'ordre intdrieur seront remises par le copropridtaire au locataire,
dont un exemplaire devra 6tre retourn6, sign6 et pr6cddd de la mention < lu et approuvd > au syndic.
I Une amende de 250 Euros est fix6e en cas de non-respect, i dater d'un mois aprds

l'occupation de l'appartement.

RAPPEL-TERRE IMMEUBLE
Sectionneurs de terre sont placds dans les armoires des halls d'entr6es du 10 (2'entrde)
et du 8 (2" entr6e)

tr DICTION DE DEPOTS DE QUOI QUE CE SOIT DANS LES COMMUNS ET PARKINGS A

ON DE DEPOTS D'IMMONDICES AUX ALENTOURS DE T

B Info r6fection trottoir par la commune de Wanze
A la suite de la construction des parkings de la rue Val de Mehaigne - le syndic a interpell6 la commune
pour que le trottoir c6t6 immeuble - soit r6nov6 avec le m6me genre de clinkers que les parkings.
La commune a r6pondu par courrier du 06-08-24 - que l'ampleur du chantier i rdaliser devra avoir
recours i un op6rateur tiers VIA une procddure de Marchd Public.
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o

Que dans l'immddiat - le SERVICE DES TRAVAUX - interviendra ponctuellement pour s6curiser les zones

dangereuses ET que la REFECTION totale du trottoir sera 6tudi6 par le service des Marchds Publics

de la commune pour une soumission i l'examen budg6taire 2025.

Demande d'enlEvement du banc situ6 dans la pelouse - c6t6 phase 3 - en laissant la structure b6ton
Nuisances- jeunesentousgenres n"o lA Corlnulif 5r.oe gnr-T-ee(oqsc. €uA
Ln p,cop*i-hc. dcs traies - Le av erh"o,.F- r[ sreosV roii s^lJr,/r's -

..,d, x. x.e..ps.s.. nsl|.c.n.. d.= to.5.S..snnrri.d*...nr.*
......d s,..li./srrs... .A...

o

o

tr

L'ordre du jour dtant 6puisd, la s6ance est levde i ,&,hso
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